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Syndicat québécois des employées et 
employés de service, section locale 298 
(FTQ) 

Résidence pour aînés Lev-Tov inc. 

Partie requérante Partie requérante 
  
c. c. 
  
Résidence pour aînés Lev-Tov inc. Syndicat québécois des employées et 

employés de service, section locale 298 
(FTQ) 

Partie intimée Partie intimée 
  
  

______________________________________________________________________ 
 

ORDONNANCE 
______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Le 27 octobre 2016, le Tribunal rend une décision (la Décision) concernant les 
services à maintenir pendant une grève annoncée par le Syndicat québécois des 
employées et employés de service, section locale 298 (FTQ) (le Syndicat) à la 
Résidence pour aînés Lev Tov inc. (l’employeur). Une copie de cette Décision est jointe 
à la présente pour en faire partie intégrante. 
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[2] Le 2 novembre, le Syndicat dépose une demande de redressement. Il reproche 
au représentant de l’employeur de ne pas répondre avec diligence à ses communications, 
celui-ci insistant pour y répondre par courriel seulement. 

[3] Il se plaint aussi du fait que l’employeur ne respecte pas la Décision concernant la 
liste des tâches qui ne seront pas accomplies pendant la grève. 

[4] Le 3 novembre, l’employeur dépose à son tour une demande de redressement. 

[5] Il nie les reproches qui lui sont faits dans la demande de redressement du 
Syndicat. 

[6] Il prétend par ailleurs que les employés syndiqués ne respectent pas la Décision, 
mentionnant en particulier que des salariés syndiqués n’ont pas fait les lits et n’ont pas 
servi les collations. Il se plaint aussi du fait que des personnes affiliées au Syndicat sont 
entrées dans la résidence et en ont bloqué l’accès. 

[7] Le Tribunal entend les parties le 7 novembre 2016. 

[8] Au cours de l’audience, les parties confirment s’être entendues sur le fait que 
désormais, les communications entre elles se feront par téléphone. Le Syndicat confirme 
aussi qu’il interviendra rapidement s’il est avisé qu’il y a blocage des entrées de la 
résidence. Ces points en litige s’en trouvent réglés à la satisfaction du Tribunal. 

[9] Reste donc uniquement la question de l’étendue des services à maintenir pendant 
la grève. 

[10] Rappelons, comme cela est d’ailleurs indiqué au paragraphe 4 de la Décision, que 
le Tribunal a reçu la liste des services à maintenir proposée par le Syndicat. Elle a sans 
délai convoqué les parties à une séance de conciliation qui s’est tenue le 25 octobre 
2016.     

[11] À l’issue de cette conciliation, il restait trois points en litige. Le Tribunal retient que 
les parties s’étaient donc entendues sur tous les autres points. 

[12] Dans la Décision, le Tribunal décrit comme suit l’entreprise et la clientèle de 
l’employeur. 

[8] L‘employeur héberge 87 résidents répartis en 70 places de type ressource 
intermédiaire selon un contrat de longue durée conclu depuis 2003, 16 places de 
type ressource intermédiaire, selon une entente temporaire d’achat de place 



  
CM-2016-6382    CM-2016-6405 3 
  
 

conclue en octobre 2016 et 1 place privée de type résidence pour personnes 
âgées. 
 
[9] Les 16 places récemment achetées par le réseau public visent à 
désengorger ce dernier et représentent un hébergement temporaire pour ces 
résidents. On s’attend à ce qu’il y ait un roulement important dans ces places au 
fur et à mesure que les lits permanents de résidents qui y sont hébergés se libèrent 
ailleurs dans le réseau. 
 
[10] Parmi les 86 places de type ressource intermédiaire, 16 places sont 
aménagées dans une unité fermée (unité supervisée) pour une clientèle souffrant 
de démence et à risque de fugue. 
 

Et plus loin : 
 
[13] L’âge des résidents varie entre 50 et 101 ans. L’âge moyen est de 87 ans 
mais plus de 65 % des résidents ont 87 ans et plus. Tous les résidents sont en 
perte d’autonomie. 
 
[14] En matière de soins, 68 résidents se déplacent avec un déambulateur et 
18 utilisent un fauteuil roulant. 13 résidents ont besoin de l’aide au transfert, 
26  résidents ont besoin d’être supervisés ou accompagnés durant leurs 
déplacements, 54 résidents requièrent de l’assistance pour leur incontinence, 
48  résidents requièrent de l’assistance pour leur hygiène personnelle, 
81  résidents requièrent de l’aide au bain, 82 résidents requièrent la gestion et 
l’administration de leurs médicaments, 20 résidents sont confus ou désorientés, 
24 résidents souffrent de démence avancée et 29 résidents requièrent une 
supervision continue pour pertes cognitives. 
 

[13] La liste des services proposés par le Syndicat comporte le paragraphe suivant : 

5. En tout temps, dans les unités prothétiques ou d’assistance de la résidence, 
tous les soins et les services seront rendus de manière normale et usuelle, sauf 
pour l’exercice du 10 % de grève, à tour de rôle. Exception : si une personne 
salariée est seule à exercer son titre d’emploi et qu’elle doit assurer des soins de 
façon continue, le temps de grève sera effectué sur le lieu de travail habituel et 
celle-ci doit demeurer disponible en tout temps pour répondre aux urgences. 
 
(soulignement ajouté) 
 

[14] Puis, la liste est suivie d’une énumération des tâches qui ne seront pas effectuées 
pendant la grève. 

[15] La Décision présente cette liste comme suit : 

[23] À sa liste de services essentiels, le Syndicat joint l’Annexe 1 qui énumère 
les « Tâches qui ne seront pas effectuées en raison de la grève ». Ainsi, au 10 % 
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de temps de grève s’ajoutent les tâches décrites à cette annexe qui ne seraient 
pas accomplies selon les services ou les titres d’emploi. 
 
(soulignement ajouté) 
 
 

[16] La Décision est claire :  

- Pour tous les résidents (à l’exception de la personne qui occupe une place privée 
de type résidence pour personne âgée), le droit de grève des syndiqués est limité 
à 10 % de leur horaire de travail. 

  
- Cette limite s’applique clairement dans les unités prothétiques et d’assistance de 
la résidence comme cela est prévu au paragraphe 5 de la liste du Syndicat. 

 
- À ce droit de grève de 10 % du temps à l’horaire, s’ajoutent toutes les tâches qui 
ne seront pas effectuées, telles qu’elles sont décrites à l’annexe 1 de la liste 
déposée par le Syndicat. 

 
[17] Il est donc faux de prétendre que la liste des tâches qui ne seront pas effectuées, 
s’applique à l’unique place privée de type résidence pour personnes âgées présentement 
occupée dans la résidence. C’est une mauvaise compréhension de la liste et de l’entente. 
C’est aussi une interprétation erronée de la Décision et en particulier du paragraphe 23.    

[18] Il est aussi faux de prétendre que l’employeur peut demander aux employés 
d’effectuer des tâches comprises à la liste des tâches qui ne seront pas accomplies, 
et ce, quelle que soit l’unité en cause, que ce soit l’unité prothétique, l’unité d’assistance 
ou quelque autre clientèle de l’employeur, y compris la place de type résidence pour 
personnes âgées présentement occupée. 

[19] Cela suffit pour faire droit à la demande de redressement du Syndicat. 

 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

PREND ACTE de l’entente intervenue entre les parties concernant les 
communications entre elles qui se feront par téléphone pour 
toutes questions découlant de l’entente sur les services 
devant être maintenus pendant la grève et de la décision 
rendue par le Tribunal le 27 octobre 2016; 

PREND ACTE de l’engagement du Syndicat québécois des employées et 
employés de service, section locale 298 (FTQ) d’intervenir 
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rapidement pour faire cesser toute obstruction au libre accès 
à la résidence administrée par Résidence pour aînés 
Lev-Tov inc. 

REJETTE pour le reste la demande de redressement déposée par 
Résidence pour aînés Lev-Tov inc. le 3 novembre 2016; 

ACCUEILLE la demande de redressement déposée le 2 novembre 2016 
par le Syndicat québécois des employées et employés de 
service, section locale 298 (FTQ);  

ORDONNE à Résidence pour aînés Lev-Tov inc. de cesser de faire 
effectuer par ses salariés en grève, toutes et chacune des 
tâches énumérées à l’Annexe 1 de la liste des services 
essentiels déposée par le Syndicat québécois des 
employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ), ladite annexe étant identifiée sous le titre : Tâches qui 
ne seront pas effectuées en raison de la grève et faisant 
partie de la décision du Tribunal datée du 27 octobre 2016 
laquelle est en outre jointe à la présente pour en faire aussi 
partie intégrante.         

 

 __________________________________ 
 Pierre Flageole 
 
Me Damien Lafontaine 
LAFONTAINE & MÉNARD, AVOCATS 
Pour Syndicat québécois des employées et employés de service,  
section locale 298 (FTQ) 
 
Me Nancy Boyle 
BCF S.E.N.C.R.L. 
Pour Résidence pour aînés Lev-Tov inc. 
 
Date de l’audience : 7 novembre 2016 

 
/ks 
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